


COMITE SOCIAL TERRITORIAL
CONVENTION DE PARTICIPATION DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE
RISQUE PREVOYANCE 
Initiée par la loi de transformation de la fonction publique du 06/08/2019 à son article 40, les employeurs territoriaux auront l’obligation, à compter du 1er janvier 2025, de participer à la protection sociale de leurs agents en matière de prévoyance.
De plus, depuis le 9 juillet 2021, les employeurs publics et les organisations syndicales peuvent conclure des accords collectifs applicables aux agents publics dans le domaine de protection sociale complémentaire, notamment pour le risque prévoyance.
En ce qu’elle participe aux conditions de travail des agents ainsi qu’au maintien de leur niveau de vie et de leur santé, la protection sociale complémentaire constitue un élément d’attractivité et d’engagement pour le service public.

I. Les principaux textes relatifs à la protection sociale complémentaire : 

	Références juridiques
	Dispositions

	Décret N°2011-1474 du 08/11/2011
	Possibilité pour les employeurs publics de participer à la protection sociale complémentaire en matière de santé et/ou prévoyance de leurs agents dans le cadre de contrat labelisé ou convention de participation (choix laissé à l’employeur territorial) 


	Ordonnance N°2021-175 du 17/02/2021
	Renouvellement du cadre juridique applicable à la PSC des agents des 3 fonctions publiques- Apparition de l’obligation de participation et de garanties minimales pour les deux couvertures- 
Négociations possibles au niveau local portant sur la définition des garanties des contrats destinés à couvrir les risques en matière de santé et de prévoyance- Débat sur la PSC obligatoire pour tous les employeurs territoriaux (délibération)


	Décret N°2022-581 du 20/04/2022
	Participation financière obligatoire pour les employeurs territoriaux :
1er janvier 2025 pour la prévoyance : Refonte des garanties minimales en matière de prévoyance (couverture devant couvrir l’incapacité temporaire de travail mais également l’invalidité)
1er janvier 2026 pour la santé 


	Accord collectif national portant réforme de la protection sociale complémentaire des agents publics territoriaux du 11/07/2023
	Adhésion obligatoire et montant de la participation obligatoire porté à 50% pour la prévoyance avec garanties minimales portées à 90% revenu net (TBI/ NBI/RI)




II. Les enjeux de la protection sociale complémentaire :
Les enjeux liés à la protection sociale complémentaire concernent tant les agents que les employeurs publics.
En effet, pour les agents, il s’agit de bénéficier d’une couverture additionnelle en matière de rémunération lors de congé pour raison de santé. D’un point de vue contractuel, la convention de participation permet d’assurer un équilibre entre cotisation et prestations tout en garantissant des garanties minimales négociées ce qui ne peut pas être le cas dans le cadre de contrat individuel.
Pour les employeurs publics, la protection sociale complémentaire permet d’assurer une équité en matière de couverture prévoyance des agents et de disposer d’une politique sociale favorisant l’attractivité de la collectivité en matière de ressources humaines. D’un point de vue contractuel, la convention de participation permet d’avoir un seul interlocuteur et assurer une stabilité contractuelle même en cas de sinistralité importante.

III. La démarche : 

Présentée comme une avancée majeure pour les agents, il est essentiel de placer le dialogue social au centre de la démarche relative à la prévoyance et notamment en vue du renouvellement de la convention de participation proposée par le Centre de gestion.
Un comité de pilotage et de suivi a été créé au niveau départemental dont la gestion est assurée par le Centre de gestion.
Cette instance aura pour mission d’engager les négociations, avec les représentants syndicaux représentatives départementaux, afin d’aboutir à un accord local lequel sera décliné dans le cahier des charges assurant ainsi une offre en corrélation avec les attentes des agents et des employeurs publics du territoire. 
Toutes les collectivités territoriales, qu’elles soient rattachées au comité social départemental ou disposant d’un comité social territorial propre, seront invitées à délibérer tant sur la démarche que sur le mode de contractualisation qu’est la convention de participation.
Une communication régulière sera assurée par le Centre de gestion sur l’avancement des négociations et sur la procédure de convention de participation permettant ainsi aux instances locales d’être informées sur l’avancement des négociations.

Les membres du comité social territorial sont informés que le conseil municipal/ le conseil d’administration devra délibérer afin de donner mandat au Centre de Gestion du FINISTERE pour :
· L’organisation, la conduite et l’animation du dialogue social au niveau départemental en vu de conclure un accord local en matière de protection sociale complémentaire pour le risque prévoyance
· La réalisation d’une mise en concurrence visant à la sélection d’un organisme d’assurance et la conclusion d’une convention de participation pour la couverture du risque Prévoyance des agents ;

Les membres du Comité social territorial sont invités à émettre un avis sur la procédure présentée :
Avis des membres réuni en séance du………………….. :
	Avis favorable obtenu à la majorité/ à l’unanimité// Avis défavorable 




